
5° dans l’alinéa quatre, le mot « concernée » est abrogé.

Art. 3. Dans l’article 12 du même arrêté, modifié par l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 mars 2014, les mots
« l’assemblée générale de bassin et du bureau de bassin » sont remplacés par les mots « l’administration de bassin ».

Art. 4. L’article 13 du même arrêté, remplacé par l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 mars 2014, est
remplacé par ce qui suit :

« Art. 13. L’administration de bassin approuve un règlement d’ordre intérieur en vue de son fonctionnement et de
l’organisation du secrétariat de bassin. ».

Art. 5. L’article 14/1 du même arrêté, inséré par l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 mars 2014, est remplacé
par ce qui suit :

« Art. 14/1. Un quorum de présence s’applique aux réunions de l’administration de bassin d’au moins quatre
représentants de la Région flamande. ».

Art. 6. Dans l’article 14/2 du même arrêté, inséré par l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 mars 2014, les
modifications suivantes sont apportées :

1° dans le paragraphe 1er, les mots « l’assemblée générale de bassin » sont remplacés par les mots « l’administration
de bassin » ;

2° le paragraphe 2 est abrogé.

Art. 7. Dans l’article 16, 4° du même arrêté, inséré par l’arrêté du Gouvernement flamand du 21 mars 2014, les
mots « représentée au sein du bureau de bassin » sont abrogés.

Art. 8. Le Ministre flamand chargé de l’environnement et la politique de l’eau est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Bruxelles, le 23 mars 2018.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS

La Ministre flamande de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire, de la Nature et de l’Agriculture,
J. SCHAUVLIEGE

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[C − 2018/40016]
1er MARS 2018. — Décret relatif à la gestion et à l’assainissement de sols. — Erratum

Dans le décret susmentionné, publié au Moniteur belge du 22 mars 2018, il convient de remplacer l’annexe 1 des
traductions allemande et néerlandaise par le texte suivant :

ÜBERSETZUNG

ÖFFENTLICHER DIENST DER WALLONIE

[C − 2018/40016]
1. MÄRZ 2018 — Dekret über die Bodenbewirtschaftung und – sanierung — Erratum

In dem vorgenannten, am 22. März 2018 im Belgischen Staatsblatt veröffentlichten Dekret ist der Anhang 1 der
deutschen und der niederländischen Übersetzung durch folgenden Text zu ersetzen:
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VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[C − 2018/40016]
1 MAART 2018. — Decreet betreffende bodembeheer en bodemsanering. — Erratum

In bovenvermeld decreet, bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van 22 maart 2018, dient bijlage 1 in de Duitse
en Nederlandse vertaling vervangen te worden door volgende tekst :
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